
(non-off icie 1) 

Les renseignements s u i v a n t s ,  émanant du Greffe de la Cour . 
h t  ema t iona l e  de Justice, sont m i s  à la d i s p o s i t i o n  de la presse : 

Le Il mars 1964 10 h 30,  l a  Gour a ouvert l e s  audiencea 
publiques en llaff a i re  de la Barcelona Traction,  Light and Power 
Company, Ltd, (nouvelle requ&te  : 1962) ( ~ e l g i q u e  c, ~ s ~ a g n e )  
(exceptions 

Au début de lfaudience, la Cour  a procédé à l l ins td la ' c lon  des 
quatre nouveaux Membres é lus  pa r  lt8asemblée générale e t  le ConseiJ, 
de s6cur i té  des Nations Unies en octobre 1963 : sir Muhammad Z a f n l l a  Khan, 
Ifil. Luis Padilla Memo, Isaac Forater e t  A n d r é  Gros. Les biographies de 
oes juges é t a i en t  mnexéea au cammuniqué no 64/4, 

Apres q u x l s  @eurent prononcé la déelasatian soiennelle p r k e  par 
les a r t l c l e s  20 du Sta tu t  e t  5 du Reglement, liaudience a &té suspendue 
pendant quelques minutes. A Pa reprise de l'audience; le Pr6siden-k a 
sdsumé le déroulement de la p~océdure é c r i t e  depuis Ifintroduction de 
lilnstance par la Belgique, par  xequ@te du 19 juin 1962 ( v o i r  cornu- 
niqué no 62/17). La Cour a ensuite procédé & L f  installation de 
MI. Enrique C . Armand-Ugon, ancien p ré  sident de la, Haute Cour de 
justice de 1fUruguay e t  Walter J. Ganahof van der  Ideersch, 'avocat 
g6néral à la Cour de cassation de Belgique, professeur à ltUniversit6 
libre de Bruxelles, qui, confornément à Itarticle 3 1  du Statut de la 
Cour, ont é t é  respectivement désignés par l e s  Gouvernements espagnol 
e t  belge pour siéger comme juges ad hoc en l'affaire. L e s  biographies 
de ces juges é ta ien t  annexées au communiqué na 64/4. 

Le Président a d o r s  d k c l a r é  gui il avai t  requ une l e t t r e  o ù  
s i r  l+luhaanmad Zafrulla Khan lui exposai* les raisons pour lesquelles il 
estimait ne pas devoir prendre part  au règlement de Ilaffaire, Ce 
juge ne part icipera pas à la procédure. 

Ayant constaté la présence à lfaudience des agents des Part ies  e t  
de leur8 conseils,  le Président â donné la parole liagent du Gouver- 
nement espagnol. 

.Juan M. Cast ro-Ria l  a inauguré ITexposG de la t h è o e  du Gouver- 
nement espagnol par une brève déclaration e t  demandé que la parole soit 
donnée à M. Paul Reuter, M. Reuter  a commencé sa p l a i d o i r i e  qu'il 
continuera à l'audience du 12 mars, à p a r t i r  de 10 h 30. 

Note pour ~~, l e s  repr4sentan-t;~ de la presse 

Diatri 'oution dea commwiiqués pendant l e a  audiences relatives 
à liaffaire ae l a  Bace lona  Traction, Li&t and Potver 

Gompan;y, Ltd.  

19M. l e s  représentants de la pyesse pouvant assister à chaque 
audience et se procuror chaque jour dans la soirée le compte rendu de 
la journ&e, le Greffe se propose de ne pas pub l ie r  pend=+ l e s  
audiences un comunlqué quotidien se bornant A indiquer le nom du 
ou des o r a t e u r s  e t  la date de lfaudience suivante,  Une exception 
sera f a i t e  tou tefo is  dans le cas aù liaudience suivante e s t  f i x é e  
à un autre j o u r  que le prochain jou r  ouvrable. 

r é g l e  générale, l a  Cour ne siègera pas l e  samedi pendant 
. .la présente pm~édi t re .  

La Hzye, le 11 m a r s  1964. 




